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PRINCIPE DE L’ECO PTZPRINCIPE DE LPRINCIPE DE L’’ECO PTZECO PTZ

� L’Eco PTZ est destiné à financer les travaux lourds de rénovation 
énergétique des logements anciens, via un crédit d’impôt financé
par l’Etat.

� Intérêt fort des particuliers pour la réalisation de ce type de travaux.
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FONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENT

� Objet : financement de travaux d’amélioration de la 
performance énergétique globale de logements.

� Montant maximal

� 30 000 € :

� Pour une performance énergétique globale minimale de 
l’environnement.

� Pour des travaux de réhabilitation de systèmes d’assainissement 
non collectif par des dispositifs ne consommant pas d’énergie

� Pour un bouquet de 3 services, c’est à dire, 3 types de travaux 
comme détaillés ci-après.

� 20 000 € pour un bouquet de 2 types de travaux.

� Durée : 10 ans.
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CONDITIONS D’ATTRIBUTIONCONDITIONS DCONDITIONS D’’ATTRIBUTIONATTRIBUTION

� Conditions relatives aux personnes
� Les bénéficiaires

� Personnes physiques propriétaires de leur résidence principale ou de 
logements qu’elles donnent en location ;

� Sociétés civiles ;

� Membres d’un syndicat de copropriété.

� Aucune condition de ressources

� Conditions relatives au logement
� Aucune norme de surface

� Ces logements doivent avoir été construits avant le 1er janvier 1990 
(Date d’achèvement des travaux : L’emprunteur remplit une 
déclaration sur l’honneur qui sert de justificatif)

TYPES DE TRAVAUX CONCERNESTYPES DE TRAVAUX CONCERNESTYPES DE TRAVAUX CONCERNES
� Seuls les travaux réalisés par les professionnels sont finançables.

� Exclusion des travaux réalisés par les emprunteurs eux-mêmes.

� La loi de finances précise que les travaux devront être constitués :
� de travaux permettant d'atteindre une performance énergétique globale 

minimale du logement (le label BBC rénovation)

� Ou de travaux de réhabilitation de systèmes d'assainissement non col lectif 
par des dispositifs ne consommant pas d'énergie

� Ou encore, et le plus souvent, d’un « bouquet » de deux au moins des 
travaux suivants :

� Travaux d’isolation thermique performants des toitures ;
� Travaux d'isolation thermique performants des murs donnant sur l'extérieur ;

� Travaux d'isolation thermique performants des parois vitrées et portes 
donnant sur l'extérieur ;

� Travaux d'installation, de régulation ou de remplacement de systèmes de 
chauffage, le cas échéant associés à des systèmes de ventilation économiques 
et performants, ou de production d'eau chaude sanitaire performants ;

� Travaux d'installation d'équipements de chauffage utilisant une source 
d'énergie renouvelable ;

� Travaux d'installation d'équipements de production d'eau chaude sanitaire 
utilisant une source d'énergie renouvelable.



JUSTIFICATIFSJUSTIFICATIFSJUSTIFICATIFS

� Emission du prêt = Un formulaire unique 
� regroupant l'ensemble des informations (devis détaillé sur la nature des travaux), 

également nécessaires au contrôle de réalisation (facture)

� Il est rempli par les professionnels et l'emprunteur , ce qui facilite l'octroi de 
l’Eco-PTZ, et son contrôle lors de la réalisation des travaux. 

� Les volets « Devis » et « Facture » sont identiques 

� Attention aux justificatifs et documents complémentaires qu’il y a lieu de produire 
en fonction des situations, au cas par cas. 

� L’emprunteur dispose de 2 ans pour transmettre tous les éléments 
de nature à justifier de la réalisation effective des travaux.

� Si l’emprunteur ne peut justifier que d’un seul type de travaux au 
sein du bouquet de travaux, le prêt pourra être remis en question.

� Un logement = un Eco PTZ .
Il ne peut y avoir qu’une seule avance remboursable par logement.

LISTE DES TRAVAUXLISTE DES TRAVAUXLISTE DES TRAVAUX
Liste des travaux éventuellement induits par les tr avaux éligibles à l’Eco PTZ

Travaux d'isolation thermique des toitures
Modification de l'installation électrique
Modification des réseaux intérieurs
Peinture et plâtrerie
Travaux liés au maintien de l'étanchéité de la toiture et reprise de l'étanchéité des points singuliers défaillants de la toiture
Equilibrage des réseaux de chauffage
Installation d'un système de régulation du chauffage
Installation d'un système de ventilation permettant un renouvellement minimal de l'air

Travaux d'isolation des murs donnant sur l'extérieu r
Modification de l'installation électrique
Modification des réseaux intérieurs
Peinture et plâtrerie des travaux consécutives aux travaux d'isolation par l'intérieur
Ravalement de façade consécutif aux travaux d'isolation par l'extérieur
Equilibrage des réseaux de chauffage
Installation d'un système de régulation de chauffage
Installation d'un système de ventilation permettant un renouvellement minimal de l'air

Travaux d'isolation  thermique des parois vitrées e t portes donnant sur l'extérieur
Fourniture, pose et motorisation des fermetures
Plâtrerie et peintures
Installation d'un système de ventilation permettant un renouvellement minimal de l'air

Travaux d'installation, de régulation ou de remplac ement de systèmes de chauffage, ou de production d' eau chaude sanitaire
Travaux d'adaptation des émetteurs de chaleur à eau chaude et des réseaux de distribution
Isolation et équilibrage des réseaux de chauffage
Travaux d'adaptation des systèmes d'évacuation des produits de la combustion
Travaux de forage et de terrassement en cas d'installation d'un système de chauffage utilisant la géothermie
Modifications ponctuelles de l'installation électrique 
Installation d'un système de ventilation permettant un renouvellement minimal de l'air

Travaux d'installation d'équipements de chauffage u tilisant une source d'énergie renouvelable
Travaux d'adaptation des émetteurs de chaleur à eau chaude et des réseaux de distribution
Travaux d'adaptation des systèmes d'évacuation des produits de la combustion

Travaux d'installation d'équipements d'eau chaude s anitaire utilisant une source d'énergie renouvelabl e
Modifications de la couverture du bâtiment
Modifications de l'installation électrique
Modifications de la plomberie

Travaux de réhabilitation de systèmes d'assainissem ent 
Travaux de terrassement
Travaux d'adaptation des réseaux extérieurs d'évacuation des eaux usées brutes
Travaux de remise en état suite à la dégradation due aux travaux
Modification ou installation de systèmes de ventilation statique extérieure permettant d'assurer l'aération des dispositifs de l'installation
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